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Autochtones

Point  :7

Declaration  des Nations  Unies  sur  les Droits  des peuples  Autochtones.

Bonne  pratique  et enseignement  tires de l'experience.

Madame  la presidente,  Mesdames  Messieurs  les Experts,  chers  freres  et saurs

autochtones  et non  autochtones  Bonjour,

Concernant  la question  de bonne  pratique  notre  organisation  a utilise  la

declaration pour  defense des clans  dignitaires  terriens  Kanak  de la nouvelle

Caledonie  pays  sous  tutelle  coloniale  Fram;aise  depuis  le 24 septembre  1853.

Notre  constat,  et que  la Declaration  a ete mise  en avant  et utilise  comme

argument  de defense dans  les problematiques  foncieres,  concernant  des clans

Autochtone  dignitaire  terrien  traditionnels  K anak,  clanBetoe  dans  la capitale  le clan

Cho dans le nord.  dont  l'administration  coloniale  avait  spolie  les territoires,  terres  it

tertre,

Et comme  enonce  dans  l'article  46 de la Declaration,  qu'ei'i  aucun  cas l'on  doit

toucher  a l'integrite  de l'Etat,  cet article  a ete respecte,  par  contre  dans  le cas du clan

Betoe  nous  avons  eu pour  reponse  des institutions,  un peloton  de 80 hommes  de la

brigade  d'intervention  de la police  national,  alors  que  nous  avions  etabli  une  strategie

non  violente  pour  faire  valoir  les droits  autochtones  enonces  dans  la declaration,  ces

pratiques  de repression  releve  du terrorisme  d'Etat.

L'objectif  a ete une  mise  en pratique  de notre  strategie  national  en diapason  de

Declaration  et en complement  les articles  du Document  Final  adoptee  le 22

septembre  2014  par  l'Assemblee  Generale,  ou les Etats  membres  s'engage

officiellement  a la mise  en pratique  des droits  Autochtones.



. Dans  ces deux  cas de figure  nous  pensons  avoir  eu une  bonne  pratique.  Mais  les

reponse  des institution  sont  disproportionnees  et base  sur  une  politique  de negation

Concernant  celle  de l'enseignement  tire  de l'experience,  il  faut  etre clair  la

declaration  n'est  pas contraignante  car  les communes  institutions  national,

competence  de l'Etat  administrant,  ignore  totalement  la Declaration,  Il  y a un

double  langage  de la part  de l'etat  administrant,  qui  varie  entre  le national  et

l'international,

la Declaration  sur  les droits  des peuples  autochtone,  n'est  pas le fruit  du

hasard  mais  base sur  la foi,  la conviction  et de sacrifice,  de nos  aYnes, alors  qu'il  y a

quelque  decennies  pour  certain  des grands  Etats  de ce monde,  il  etait  ridicule  de

parler  de droits  autochtone,  maintenant  dangereux,  et demain  se sera  evident  que

nos droits  inne  nous  soient  restituer.

Pour  cela  nous  insistant  sur  le fait  que  la Declaration  sur  les droits  des peuples

autochtones  ainsi  que  le Documents  Final  trouve  leur  place  dans  les Nations  Unies  de

par  leur  inclusions  dans  la base  d'examen  d'un  Etat  au sein  du Mecanisme  de
l'Examen  Periodique  Universel.

La  coutume  et ma  religion  naturelle,  elle  est ma constitution,  c'est  ma  vie  et

celle  de ma  societe

016,  Merci


